
CSRD : évolutions réglementaires 

et VSME
Groupe de Travail Reporting RSE 

© Association ORÉE – 16 septembre 2025



Lien vers le replay 

https://www.youtube.com/watch?v=1Qux2beZzkg&feature=youtu.be


Programme

Actualités réglementaires 

Patricia Savin | Avocate associée chez DS Avocats et Présidente de la Commission Développement Durable 
de l'Ordre des Avocats de Paris 

Retour sur la journée H2A

Gérard Schoun | Fondateur de RSE France, APAVE (co-président du GT RSE/ESG)

Point sur la pratique des audits à blanc

Pauline De Saint Front| Présidente, Cabinet De Saint Front (co-présidente du GT RSE/ESG) 

Evolution des exigences de reporting de durabilité : entre volontaire et réglementaire

Ghislain Boyer | Associé Centre d’Excellence ESG, KPMG France
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Actualités réglementaires

Patricia Savin | Avocate associée chez DS Avocats et Présidente de la Commission 
Développement Durable de l'Ordre des Avocats de Paris  
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CSRD – évolutions réglementaires et VSME

Actualités réglementaires (9 septembre 2025)

Patricia SAVIN
Avocate Associée - Docteure en droit 

Présidente de DS Durabilité

Ancien Membre et Secrétaire Générale du Conseil National des Barreaux 
savin@dsavocats.com / 01.53.67.50.00
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Genèse des OMNIBUS ? 
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Avril 2024 : Rapport Letta sur le marché 

intérieur

➝ Nécessité de relancer la compétitivité de 

l’UE et de réduire les charges réglementaires 

pour les entreprises.

Septembre 2024 : Rapport Draghi sur la 

compétitivité européenne

➝ Appelle à une stratégie industrielle 

ambitieuse et à une simplification massive des 

obligations de durabilité.

Décembre 2024 – “Boussole de la 

compétitivité” (Commission européenne)

➝ Présentation des grandes orientations pour 

renforcer la compétitivité de entreprises UE et 

annonce de la volonté de simplifier la 

réglementation existante (notamment ESG).

26 février 2025 : Omnibus I (“Stop the clock”)

2025/2026: Omnibus II (en cours de 

négociation)



Pas 1, mais 4 Omnibus « simplification », « ajustement » ESG
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➢ OMNIBUS I (2025) ➝ Report d’application de grands textes du Green Deal : CSRD, CS3D, SFRD, MACF 

et Taxonomie Directive (EU) 2025/794 of the European Parliament and of the Council of 14 April 2025 amending Directives 

(EU) 2022/2464 and (EU) 2024/1760 as regards the dates from which Member States are to apply certain corporate

sustainability reporting and due diligence requirements (Text with EEA relevance)

➢ OMNIBUS II (projet 2025)➝ Simplification des normes techniques applicables à la CSRD, CS3D et

Taxonomie. Proposal for a REGULATION OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL amending Regulations

(EU) 2015/1017, (EU) 2021/523, (EU) 2021/695 and (EU) 2021/1153 as regards increasing the efficiency of the EU guarantee

under Regulation (EU) 2021/523 and simplifying reporting requirements

➢ OMNIBUS III (projet mai 2025) ➝ Concerne la Politique Agricole Commune (PAC). Proposal for a

REGULATION OF THE EUROPEAN PARLIAMENT AND OF THE COUNCIL amending Regulation (EU) 2021/2115 as regards the

conditionality system, types of intervention in the form of direct payment, types of intervention in certain sectors and rural

development and annual performance reports and Regulation (EU) 2021/2116 as regards data and interoperability

governance, suspensions of payments annual performance clearance and controls and penalties

➢ OMNIBUS IV (projet mai–juillet 2025) ➝ Concerne la réglementation sur les batteries (2023/1542). 
Proposal for a Regulation of the European Parliament and of the Council amending Regulations (EU) 2016/679, (EU) 

2016/1036, (EU) 2016/1037, (EU) 2017/1129, (EU) 2023/1542 and (EU) 2024/573

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2025/794/oj/eng
https://commission.europa.eu/publications/omnibus-ii_en
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-8983-2025-ADD-2/en/pdf
https://single-market-economy.ec.europa.eu/publications/extension-certain-mitigating-measures-available-small-and-medium-sized-enterprises-small-mid-cap_en
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Green Deal après OMNIBUS 

➢ Les 3 axes du Green Deal :

➢ Finance durable (taxonomie…)

➢ Modèles d’entreprises durables (conception des produits, consommations

d’énergie, rejets de polluants…)

➢ Gouvernance d’entreprise et pratiques durables (rapports, chaine

d’approvisionnement et gouvernance)

➢ Les OMNIBUS I, II et III impactent chacun de ces 3 axes du Green Deal :

➢ Finance durable (taxonomie, SFRD)

➢ Modèles d’entreprises durables (régulation sur les batteries)

➢ Gouvernance d’entreprise et pratiques durables (directive CSRD, CS3D,

SFRD, et déforestation)



Focus sur OMNIBUS I
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OMNIBUS I 

« Stop the clock »

(reports de délais et 

ajustements 

techniques rapides).

CSRD (rapport de durabilité)

• Report de 2 ans de l’obligation de publier un rapport de 

durabilité pour certaines catégories d’entreprises

• Simplification des normes ESRS actée dans le processus législatif, 

avec mise en œuvre par Omnibus II. 

CS3D (devoir de vigilance) 

• Report d’1 an de la date de transposition et de la première 

application

• Les États membres disposent d’un délai supplémentaire pour 

transposer la directive, et les entreprises concernées voient leurs 

premières obligations repoussées d’un an.

MACF

Ajout du seuil de 50 tonnes  

Taxonomie

• Report et simplification des informations à fournir sur l’alignement des 

activités économiques à la taxonomie, dans l’attente d’une 

harmonisation complète avec les normes ESRS prévue dans Omnibus 

II. 



Focus sur OMNIBUS II
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OMNIBUS II  

Simplification & 

refonte  

• moins d’indicateurs

• seuils revus

• meilleure articulation entre textes (CSRD, CS3D, Taxonomie, 

CBAM).

Discussion en cours sur la modification du champ d’application et sur 

les normes techniques applicables (Règlements délégués)

➢ Les OMNIBUS I, II et III impactent chacun de ces 3 axes du Green Deal :

➢ Finance durable (taxonomie, SFRD)

➢ Modèles d’entreprises durables (régulation sur les batteries)

➢ Gouvernance d’entreprise et pratiques durables (directive CSRD, CS3D,

SFRD, et déforestation)



Focus CSRD : avant/après
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Sujet Avant Omnibus Après Omnibus 

Calendrier Vague 1 : 2025 (exercice 2024)

Vague 2 : 2026 (exercice 2025)

Vague 3 : 2027 (exercice 2026)

Vague 1 : Maintenu

Vagues 2 et 3 : 2028 (exercice 2027)

Champ d’application (entreprises couvertes) Vague 1 : grandes entreprises cotées > 500 salariés.

Vague 2  : autres grandes entreprises (dépassement de 2 des 3 seuils 

suivants : 

> 250 salariés ; CA > 50 M€ ; bilan > 25 M€

Vague 3 : 

PME cotées 

entreprises non-UE avec CA > 150 M€ dans l’UE + filiale/branche 

significative.

Vague 1 : reporting obligatoire pour :

UE cotées : > 500 salariés

Vagues 2 et 3  : reporting obligatoire pour : 

UE non cotées “grandes” : > 1 000 salariés et CA > 50 M€ 

ou bilan > 25 M€ → obligatoire.

Non-UE “grandes” : CA UE > 450 M€ et filiale importante 

dans l’UE ( ≥ 250 salariés et CA ≥ 50 M€ ou bilan ≥ 25 M€ 

— ou succursale en Europe avec CA net > 50 M€)

ETI/PME non assujetties : reporting volontaire selon les 

normes ESRS à venir ou les normes VSME.

Audit Assurance limitée puis assurance raisonnable Assurance limitée uniquement

Taxonomie (+ Acte délégué 4/07/2025 

simplificateur : seuil de matérialité de 10% 

du CA, moins de points de données, 

reporting simplifié)

Inclus dans l'obligation de reporting Obligation allégée pour certaines entreprises

Chaîne de valeur Obligation de collecte de données auprès des acteurs de la chaîne de 

valeur, sans limite

Plafond sur la nature des demandes faites aux acteurs de 

la chaîne de valeur (VSME)

ESRS et Datapoints

Normes obligatoires génériques (règlement délégué du 31 juillet 2023) « Simplification » à venir

Modifié par OMNIBUS I 

Mesures prévues dans le cadre du projet Omnibus II  au stade de proposition 

législative, non encore entrées en vigueur.



ESRS des entreprises Vague 1 : Acte délégué Quick Fix 11/07/2025
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Les normes de reporting (ESRS) des entreprises de la vague 1 fixées par le Règlement délégué

(UE) 2023/2772 de la Commission du 31 juillet 2023 complétant la directive 2013/34/UE du Parlement européen

et du Conseil en ce qui concerne les normes d’information en matière de durabilité

Pour alléger la charge des entreprises de la vague 1, un acte délégué a été adopté le 11 juillet 2025 : 

Acte délégué "Quick Fix" modifiant le règlement (UE) 2023/2772, avec extension des dispositions transitoires. Commission 

delegated Regulation (EU) amending Delegated Regulation (EU) 2023/2772 as regards the postponement of the date of 

application of the disclosure requirements for certain undertakings

• Prolongation de 3 ans de l’application des mesures de progressivité prévues pour les informations visées à 

l’annexe C de la norme ESRS 1

• Les entreprises de vague 1 de moins de 750 salariés :

• Peuvent continuer de ne pas publier émissions scope 3 sur les exercices 2025 et 2026 (droit que sur 2024)

• Peuvent continuer de ne pas publier les informations visées par les normes ESRS E4 (biodiversité), S2 

(travailleurs dans la chaine de valeur), S3 (consommateurs et utilisateurs finaux) et S4 (communautés 

affectées) pour les exercices 2025 et 2026 (droit pour 2024 et 2025)

• Peuvent continuer de ne pas publier les informations ESRS S1 sur les exercices 2025 et 2026 (droit que sur 

2024)

• Les entreprises vague 1 de plus de 750 salariés : 

• Peuvent ne pas publier les informations visées par les normes ESRS E4 (biodiversité), S2 (travailleurs dans 

la chaine de valeur), S3 (consommateurs et utilisateurs finaux) et S4 (communautés affectées) pour les 

exercices 2025 et 2026

• Peuvent continuer de ne pas publier certaines informations ESRS S1 sur les exercices 2025 et 2026

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32023R2772
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/csrd-delegated-act-2025-4812_en.pdf


FOCUS VSME 
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PME : moins de questionnaires, 

gain de temps, image 

professionnelle renforcée, accès 

au financement facilité, montée 

en maturité ESG.

Bénéfices concrets (PME 

& grands groupes)

Grands groupes : collecte plus 

fluide, données comparables, 

meilleure fiabilité, cartographie des 

risques fournisseurs plus robuste.

Écosystème : le référentiel accélère 

l’adoption d’objectifs climat réalistes 

et la diffusion de bonnes pratiques 

(hiérarchie des déchets, SST, 

éthique).

Attractivité 
Compétitivité  



Focus VSME 
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VSME : de quoi parle-t-on ?

➢ VSME = référentiel volontaire de reporting ESG : un cadre simple, proportionné et lisible.

➢ Réponses ESG des PME à leurs clients soumis à la CSRD et à leurs banques/investisseurs

➢ Approche “référentiel” : mêmes concepts, mêmes rubriques, cohérence avec les ESRS (grands groupes)

Pourquoi maintenant ? (contexte de marché)

➢ Effet d’entraînement des entreprises soumises à CSRD sur leurs fournisseurs.

➢ Sans référentiel, les PME reçoivent des questionnaires hétérogènes, longs et coûteux à remplir.

➢ VSME propose un langage commun : moins d’allers-retours, meilleure qualité des données

Architecture VSME (doctrine EFRAG)

➢ Deux niveaux :

• VSME Basic = socle minimal commun ;

• VSME Comprehensive = modules additionnels (au besoin).

➢ Principe directeur : proportionnalité (charges adaptées à la taille/capacités) + cohérence avec ESRS

pour la compréhension côté marché.



XI. FOCUS VSME 
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VSME Digital Template

Exemple tableau exel EFRAG pour VSME 

Lien Excel →

https://xbrl.efrag.org/downloads/vsme/VSME-Digital-Template-latest.xlsx


Questions – réponses
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Point sur la pratique des audits à blanc

Pauline De Saint Front | Présidente, Cabinet De Saint Front (co-présidente du GT RSE/ESG) 

© Association ORÉE – 16 septembre 2025
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Animateur.ice de la session

Pauline de Saint-Front
Présidente du Cabinet de Saint-Front

• Contribution à l’amendement du projet de transposition de la Directive CSRD avec 

le réseau Filiance

• Participation au groupe de travail des OTI CSRD pour rédiger le guide 

méthodologique de l’audit des rapports de durabilité 

• Participation au groupe de travail du H2A pour définir le programme de formation 

obligatoire pour les auditeurs du rapport de durabilité

• Formatrice de la 1ère vague d’auditeurs de durabilité



Contexte
1.

Qu’est-ce qui a rendu l’audit à blanc de 

durabilité plus attractif dernièrement ? 

19



Contexte

Conséquence : des 
entreprises sans aucun 
cadre clair

Promesse

Réalité actuelle

Simplification et rationalisation du processus de reporting ESG 

pour réduire la charge administrative des entreprises et favoriser 

leur compétitivité. 

• Un projet de simplification qui traîne en longueur

• Des auditeurs qui ne savent pas quoi proposer en l’absence de 

référentiel

• Beaucoup de débats, peu d’action 

• Un vide réglementaire 



Trouver une approche alternative ou progressive aux exigences réglementaires, qui leur permette de 

préserver leur reporting extra-financier tout en continuant à faire de ce dernier un moteur de 

croissance durable pour leur entreprise. 

Contexte

La problématique des entreprises est 
donc claire :



Les intérêts d’un 
audit à blanc

2.

Spoiler : il y en a beaucoup. 
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Audit à blanc

Objectif : s’entraîner avant le “vrai” audit, 
identifier les points de conformité et les 
écarts, sans enjeu réglementaire immédiat.

Quand ? Souvent en amont d’un audit 
obligatoire pour préparer l’organisation.

Audit réglementaire Audit volontaire

Les intérêts d’un audit volontaire 

Audit à blanc VS audit réglementaire VS audit 
volontaire : quelles différences ?

Objectif : répondre à une obligation légale 
(CSRD, DPEF...) 

Quand ? Réalisé conformément au 
calendrier réglementaire exigé par la loi et 
attendu par les parties prenantes. 

Objectif : répondre à un enjeu de 
crédibilisation, d’amélioration 
continue ou à une demande externe 
(financeur…)

Quand ? Dès que l’entreprise le 
décide.
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Audit à blanc

Objectif : s’entraîner avant le “vrai” audit, 
identifier les points de conformité et les 
écarts, sans enjeu réglementaire immédiat.

Quand ? Souvent en amont d’un audit 
obligatoire pour préparer l’organisation.

Audit volontaire

Les intérêts d’un audit volontaire 

Audit à blanc VS audit réglementaire VS audit 
volontaire : quelles différences ?

Objectif : répondre à un enjeu de 
crédibilisation, d’amélioration 
continue ou à une demande externe 
(financeur, VSME…)

Quand ? Dès que l’entreprise le 
décide.

Deux logiques 
complémentaires
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Les intérêts d’un audit à blanc

L’audit à blanc en chiffres

100% 30%
De moins passé sur l’audit 

réglementaire lorsqu’un audit à 

blanc a été réalisé en amont.  

90%
Des entreprises dont nous avons déjà 

audité le reporting extra-financier 

(DPEF) ont choisi de réaliser un audit 

volontaire. 

Des non-conformités identifiées lors 

d’un audit volontaire sont corrigées 

avant l’audit officiel. 
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Les intérêts d’un audit à blanc

L’audit à blanc de durabilité 
vous permet donc de :

Améliorer la performance votre stratégie d’entreprise, 
en vous concentrant sur les indicateurs les plus utiles pour votre 
business et alignés sur les référentiels normatifs réglementaires (VSME, 
ESRS…) les plus adaptés à vos enjeux. 

Améliorer votre reporting ESG,
en identifiant les leviers de progrès pour 
fiabiliser vos données et améliorer 
l’efficacité de vos processus internes.

Anticiper la CSRD à son rythme, en 
sécurisant votre trajectoire réglementaire 
sans attendre l’audit obligatoire. 

Protéger et crédibiliser votre image de marque, en 
fournissant à vos investisseurs, clients et talent des 
informations reconnues par un tiers indépendant. 



Le contenu d’un 
audit à blanc de 
durabilité

3.

Quoi, comment et dans quel but.

27



Alignement CODIR & 
COPIL

Mettre tout le monde au même 
niveau d’information

● Mini-diagnostic

● Plan d’actions flash

● Validation des priorités 2025-
2026

Mobilisation des 
contributeurs

Faire adhérer les équipes

● Sessions d’accompagnement 
des équipes par squad
thématique

● Calendrier des livrables

Ajustement des outils de 
reporting

Fiabiliser et préparer la collecte des 
données

● Audit fichiers actuels

● Mise à jour des outils de 
reporting existants dans les 
services ou outils ESG dédiés

Préparation audit & 
publication

Être « audit-ready »

● Clarifier les attendus

● Rassembler les documents et 
argumentaires

● Assister à l’audit

Reporting assisté 

Produire sans friction

● Co-lancer la campagne

● Adapter les échéances

● Relancer et soutenir les 
contributeurs

28

Rétroplanning pour publier un Rapport de durabilité

2. 3. 4. 5. 6.

Définition de la trame
narrative

Assurer la cohérence du récit et des 
données

● Tableau de synthèse PAMT par 
sujet : Policies, Actions, Metrics & 
Targets

● Gap analysis avec ESRS 2, E1, S1 
en année 2026 puis les autres en 
2027

● Relecture critique des parties 
rédigées

1.

2025 2025 2026 / 2027 2026 / 2027 20282028
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Le contenu d’un audit à blanc de durabilité

Vision d’ensemble
2025 - Valider la conformité des enjeux retenus lors de la double matérialité pour construire 
une stratégie sur des enjeux validés

2025 – Valider la conformité des informations choisies pour qu'elles soient pertinentes à 
piloter et publier

2025 – Vérifier le processus pour avoir un reporting robuste

2026 – Auditer une sélection d'indicateurs de pilotage pour qu'ils soient fiables

2026 – Auditer un premier rapport avec ESRS 2 + E1, S1 pour qu'il soit conforme

2027 – Auditer votre première version de rapport de durabilité pour qu'il soit conforme



Retours terrains
4.

Les entreprises dans votre cas agissent déjà. 
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• EVEN : coopérative agricole concernée par la DPEF jusqu’à présent et qui sera concernée par la 

CSRD en 2028 qui a fait le choix d'un audit volontaire sur 2026 et 2027 "la mise en place d’un 

reporting et le démarrage de la dynamique RSE prend tellement de temps et d’énergie qu’on 

risque un claquage si on s’y remet uniquement dans deux ans

• CLARANOVA : groupe dans le numérique et les logiciels, qui est concerné par la DPEF jusqu'à 

présent et qui ne sera pas concernée par la CSRD en 2028 qui a fait le choix d'un audit volontaire 

pour les années suivantes : "pour la nouvelle génération, une démarche RSE et un reporting qui 

l’explique : c’est indispensable, c’est même une base pour cette génération, garder un reporting

RSE a un vrai intérêt dans la rétention des talents"



Questions – réponses
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Retour sur la journée H2A

Gérard Schoun | Fondateur de RSE France, APAVE (co-président du GT RSE/ESG)
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https://h2a-france.org/publications/la-h2a-a-organise-sa-deuxieme-edition-des-rencontres-le-2-juillet-2025/#:~:text=Rapports-,La%20H2A%20a%20organis%C3%A9%20sa%20deuxi%C3%A8me%20%C3%A9dition,Rencontres%20%C2%BB%20le%202%20juillet%202025


Questions – réponses
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Evolution des exigences de reporting de 

durabilité : entre volontaire et réglementaire

Ghislain Boyer | Associé Centre d’Excellence ESG, KPMG France
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Questions – réponses
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« CSRD : impacts et évolutions pour les secteurs, labels et 

notations »

25 novembre 2025 | 9h30 à 12h

Lien d’inscription 

En hybride

Prochaine séance

© Association ORÉE – 16 septembre 2025

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScpTW2g7zzm57J-BKxP5G9RgW44K5zPYTouBmcYONPIg34iFQ/viewform?usp=preview


A vos agendas !

• Le 18 septembre 2025 – 9h30 à 12h30| Club Métropolitain des Acteurs pour une construction
circulaire : Intégrer l’économie circulaire en phase conception : focus matériaux bio et géosourcés

• Le 30 septembre 2025 – 14h à 17h | Groupe de Travail – Biodiversité et Économie : Restauration de
la nature et entreprises

• Le 14 octobre 2025 – 9h30 à 12h | Groupe de Travail – Entreprises et Agriculture (en commun avec
l’ORSE) : Comment garantir la protection du bien-être animal tout au long de la chaîne de valeur des
entreprises ?

• Le 16 octobre 2025 – 14h30 à 16h30 | Scienti’ORÉE (Muséum national d’Histoire naturelle)

• Le 21 octobre 2025 – 9h30 à 12h | Club Métiers Économie circulaire et Textiles : Évolutions
réglementaires et perspectives pour les vêtements professionnels

• Le 4 novembre (après-midi) | 1ere séance de travail : mise à jour de l'Indicateur d'Interdépendance
entre les Entreprises et leur(s) Territoire(s) - IIET

© Association ORÉE – 16 septembre 2025



Adèle OPALINSKI

Chargée de mission Reporting

RSE/ESG et Économie Circulaire

opalinski@oree.org

01 48 24 31 36 

Nathalie BOYER

Déléguée Générale

boyer@oree.org
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